
PAR APPRENTISSAGE

Intitulé de la formation
Licence professionnelle Management 

Commercial des Biens et Services

Lieu et adresse de la formation
IUT de Bourges

63 avenue de Lattre de Tassigny
18020 BOURGES cedex

Téléphone du secrétariat de la formation
02 48 23 80 73

Contact
Florence GASTON

Responsable formation
Jean-François BABOUIN

02 48 23 80 44

MANAGEMENT
 COMMERCIAL DES 
BIENS ET SERVICES

DOSSIER GRATUIT 
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C O M M E R C I A L D R O I T
G E S T I O N

C O M M U N I C A T I O N

BAC+3

LICENCE PROFESSIONNELLE

UNE FORMATION UNIVERSITAIRE
UNE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

UN PASSEPORT POUR L’EMPLOI

C F A  S O U T E N U  P A R  L E  C O N S E I L  R E G I O N A L
D E  L A  R E G I O N  C E N T R E  E T  L E  F S E

Public concerné

Sélection - recrutement

Effectif : 12 apprentis

Durée de la formation : 1 an

Date de début de formation : septembre

Modalités d’obtention du diplôme

Rythme de l’alternance : 

Sites Internet d’information

Adresse E mail du secrétariat de la formation

Candidatures sur Internet : www.iut-centre.org

www.bourges.univ-orleans.fr
www.cfaiurc.fr

cfaiurc@bourges.univ-orleans.fr

Avoir moins de 26 ans et être titulaire d’un bac + 2 : 
DUT Gestion des Entreprises et des Administrations 
(toutes options), DUT Techniques de commercialisation, 
BTS NRC, BTS Management des Unités Commerciales, 
BTS Commerce international.

Sélection sur dossier et entretien de motivation

Contrôle continu et examen final

Périodes de 6 à 7 semaines



INTITULÉ DE LA FORMATION :    

LICENCE PROFESSIONNELLE 
MANAGEMENT COMMERCIAL 
DES BIENS ET SERVICES

Former des managers de rayons 
futurs responsables de magasin.

		  DÉBOUCHÉS :

- Chef de rayon
 
- �Manager de rayon en supermarché 

et hypermarché

- Directeur de supermarché.

Compétences attendues Disciplines concernées  ECTS*  
UE1 Echanges et gestion

Au niveau de la fonction Gestion, 
être capable de :
- analyser la rentabilité d’un rayon
- optimiser son implantation
- optimiser son approvisionnement

- analyse des pratiques professionnelles
- �gestion d’approvisionnement, financière et 

comptable
- �logistique
- �droit de la distribution
- gestion de l’information

10

Au niveau de la fonction Management, 
être capable de :
- animer une équipe
- appliquer la politique sociale du magasin
- organiser et répartir le travail

- relations humaines
- management d’équipe
- gestion des conflits
- jeux d’entreprise et études de cas

7

Au niveau de l’adaptation professionnelle
- retour d’expérience
- échange des vécus managériaux
- liaisons formation/entreprise

2

UE2 

Au niveau social, cerner les enjeux juridiques :
- des relations individuelles
- des relations collectives
- des contrôles exercés

- relations juridiques, droit du travail
- principes des contrats de travail, de la 
convention collective applicable.

3

Au niveau organisationnel, être capable de situer :
- les formats de vente dans une structure de groupe
- la relation stratégie-structure et ses conséquences 
organisationnelles et managériales

- organisation et management de la grande 
distribution 3

UE3 Communication et information
Au niveau de la communication en langue 
anglaise, avoir conscience des risques :
- �suscités par des compétences orales déficientes
- �inhérents à la langue des affaires
- �liés à une appréhension erronée des réalités 

culturelles

- anglais des affaires 3

  
Au niveau de la communication informatique 
- traitement de l’information
- gestion de l’information
- sécurité des données

- informatique
- utilisation de tableurs et BDD-PAO
- utilisation des outils de bureautique

2

  UE4 Projet tutoré 10

  UE5 Période entreprise 20

OBJECTIFS DE LA FORMATION :

PROGRAMME DE LA FORMATION 

VALIDATION D’ACQUIS :

Tout diplôme préparé dans le cadre du CFA relève 
de l’enseignement supérieur. 
A ce titre, un candidat peut valider son expérience pour :
- �Accéder à une formation à laquelle il ne pourrait 

prétendre sur la base des diplômes qu’il possède 
(décret de 1985)  = Validation d’Acquis Professionnels 
(VAP)

- �Obtenir tout ou partie d’un diplôme, en justifiant 
des connaissances, compétences et aptitudes exigées 
pour l’obtention de ce diplôme (loi et décret de 2002) 
= Validation d’Acquis de l’Expérience (VAE)
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